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Formation continuée

des enseignants du fondamental spécialisé.




 ______________________________________________________________________________________

Bruxelles, mardi 20 avril 2010
AUX DIRECTIONS DES ECOLES FONDAMENTALES SPECIALISEES

Objet :    Plan de formation de l’équipe éducative pour l’année scolaire 2010-2011
Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

Je vous adresse comme chaque année un courrier qui a pour intention de vous aider à adapter et/ou construire votre plan de formation. 

Pour relire le vécu de votre école et la mise en projet qui en découle, je vous propose de prendre en considération les éléments suivants :  

1. La synthèse des évaluations de la formation micro de cette année, afin de vérifier si l’objectif a été atteint, s’il est souhaitable ou non de poursuivre le projet, de le réadapter ou d’en changer. Cette synthèse vous a été communiquée par courrier dans la mesure où votre formation micro de 2 jours est terminée et où les évaluations ont déjà été traitées.
2. L’historique des formations vécues en école au cours de ces trois dernières années, afin que vous puissiez questionner et apprécier l’impact de celles-ci sur vos pratiques professionnelles. Suite aux formations, l’équipe a-t-elle évalué et réinvesti le contenu des formations ? S’est-elle mobilisée pour mettre en œuvre de nouvelles pratiques ? Le dispositif mis en place a-t-il permis de résoudre les difficultés ciblées ? L’historique fait-il état d’un travail sur les 2 axes (pédagogique et relationnel) ou se concentre-t-il sur un seul ?
Afin de favoriser le transfert des acquis de la formation, nous vous encourageons :
· d’une part, à introduire un plan de formation pluriannuel et,

· d’autre part, à prendre un temps suffisant pour cibler les besoins de formation, définir un projet et l’évaluer en équipe en investissant une ou plusieurs journées micro que vous prendriez en charge de manière autonome.
Dans ce cadre, les conseillers pédagogiques sont disponibles pour accompagner les directions et/ou les équipes qui le souhaitent.
[image: image1.wmf] Une piste à envisager : 
Formation en éveil scientifique : « Concrètement, comment apprendre l’éveil scientifique » (initiation ou suivi)
Les constats établis par les Services de l’Inspection font état pour l’enseignement des sciences en primaire d’un temps d’apprentissage trop réduit et qui ne met pas suffisamment en place les compétences décrites dans les Socles de compétences.

De nombreuses enquêtes et recherches indiquent que les enseignants du fondamental sont conscients de ces carences mais qu’ils appréhendent, principalement par manque de formation, de mettre en œuvre la démarche scientifique préconisée dans les Socles.

Le Gouvernement a donc souhaité développer les compétences scientifiques des enseignants via la formation en cours de carrière et a mis en place à cet effet une cellule d’enseignants formateurs 

en éveil effective depuis janvier 2010 pour des interventions aussi bien dans le cadre du

macro que du méso et du micro. 
[image: image2.wmf] Une autre piste à envisager : 
Formation sur le sens de l’école chrétienne (initiation ou suivi) 
Cette année encore, la Fédération de l’Enseignement fondamental catholique vous invite à poursuivre la réflexion sur le sens de l’Ecole chrétienne ou à la vivre si vous n’en avez pas encore eu l’occasion. 
[image: image3.wmf] Une dernière piste à envisager : 
Formation sur l’identité professionnelle : « Qu’est-ce qu’être enseignant dans une école chrétienne aujourd’hui ? »  (Pour les équipes ayant déjà reçu les formations « Sens de l’école chrétienne : initiation ET suivi)
Vous découvrirez en cliquant sur l’intitulé de chaque formation les descriptifs complets de ces différentes propositions. 

Si l’une ou plusieurs de celles-ci vous intéressent, veuillez cocher la/les cases réservées à cet effet sur la seconde page du plan de formation.

Grâce au dossier « Plan de formation 2010/2011 » et aux questionnaires complétés, je disposerai d’informations essentielles qui me permettront de mettre tout en œuvre pour vous proposer une formation de qualité en tenant compte des critères de conformité et de pertinence repris en page suivante. 
Il va de soi que toutes les informations données resteront confidentielles.
Je vous demande de me renvoyer le dossier, auquel vous accèderez en cliquant sur ce lien « Plan de formation », pour le vendredi 11 juin 2010 au plus tard. 
Seront prioritairement pris en considération les plans accompagnés des questionnaires qui seront rentrés dans les délais.  
Merci de n’utiliser que ce document (pas de version antérieure ni document FoCEF svp).

Vous remerciant d’avance de l’attention que vous porterez à ce courrier et de la confiance que vous nous témoignez, je vous prie de croire, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, en l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 Christian MODAVE        
                                                                                                                                 Gestionnaire FoCoEC
	Critères d’analyse des plans de formations


1. Critères de conformité au cadre de référence établi par:

· Le décret de la formation en cours de carrière (juillet 2002) et la circulaire 188 (12/02/04) : Formation obligatoire et volontaire.

· Un lien est établi entre le plan de formation et les priorités définies dans le projet de l’établissement.

· Les options pédagogiques et éducatives du réseau et de la FédEFoC.

· La politique de formation définie par la FoCEF en lien avec le tableau des « 11 compétences professionnelles à développer chez les enseignants dans le cadre de la formation continuée ».

· L’enveloppe budgétaire disponible.

2. Critères de pertinence relatifs à la formation micro :
· La formation micro est au service d’un projet d’équipe, elle vise le développement professionnel des enseignants en vue d’une amélioration de compétences au bénéfice des élèves.

· Le plan de formation est élaboré par l’équipe éducative en réponse à ses besoins spécifiques. Il est lié aux évaluations, aux états des lieux et/ou à d’éventuels constats. 

· Le projet doit rencontrer l’adhésion de l’équipe pour que la formation micro puisse générer la cohésion et l’unité de celle-ci. 

      Les besoins individuels ou d’une partie de l’équipe sont rencontrés dans le 
      cadre de  notre offre méso (catalogue) et/ou macro (IFC ).

· La formation micro favorise la continuité des apprentissages de 2,5 à 12 ans.

· Pour être mobilisateurs, les objectifs fixés sont observables et/ou mesurables et situés dans le temps.

· Le plan s’inscrit dans un cadre pluriannuel qui intègre l’analyse du transfert des acquis de formation, l’évaluation du projet et les perspectives de suivi éventuelles.

Dans le cadre des formations micro, la FoCEF n’intervient pas si la formation vise :

· Un but commercial (présentation d’un matériel, voire d’une formation, à acheter, visite de salons…) 

· Le  développement personnel des enseignants. Ce type de formation découle d’une démarche personnelle et volontaire des enseignants. 

· L’acquisition de techniques pour lesquelles la FoCEF n’a pas suffisamment de garanties éthiques ou de recul pour les valider pédagogiquement.
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